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922 REVUE MILITAIRE SUISSE

LE SERVICE DU TRAIN

ET

LE ROLE DU QUARTIER-MAITRE

f^s questions que le Comite cle la Societe suisse cles officiers
d'administration dösirait qu'on mit en discussion dans notre
assemblee de ce jour sont ies suivantes :

Organisation du train.
Röle du quartier-maitre.
Instruction du quartier-maitre en ce qui concerne le service

du train.
Je vais essayer de les ölucider clans l'espoir que la discussion

qui suivra sera de quelque utilite pour nos camarades.

Introduetion.

La plupart des officiers d'administration auront sans doute
döjä fait la remarque que le service du train et cles voitures a

etö, ces derniöres annees, Tobjet de toule l'attention du
Commissaire des guerres en chef et du personnel d'instruction des

troupes d'administration, et cela non seulement clans les ecoles
et les cours d'application, mais tout particuliörement dans les
rassemblements de troupes. Vous aurez sans doute tous recu
le nouveau reglement pour les troupes du Irain suisses, que le
Commissariat federal des guerres a mis ä la disposition des
officiers d'administration.

I. Organisation du train.

Si nous nous rememorons ce qu'etait il y a environ vingt ans
le service des voitures, la defectuosite cle son Organisation, la
peine et la lenteur avec laquelle se faisait le service de ravi-

1 Conference faile le 21 juillei 1901 par le major Sleinegger, ä l'assemblee de la Societe
des ofliciers d'adminislration, ä Lausanne.
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taillement, nous ne pouvons que saluer avec satisfaction les
ameliorations introduites dans le service du train et qui y
seront encore apportees, et nous remercions les autorites
militaires de l'attention toute particuliere qu'elles vouent ä ce
service si important de notre armee.

Nous possedons aujourd'hui un beau materiel de corps, et
si les corps de troupes sont plus mobiles, si leurs mouvements
sont plus rapides et plus precis, ils le doivent en bonne partie
ä Torganisation du train.

Nous voulons commencer par Torganisation actuelle de notre
train et tout particulierement de celui qui interesse le plus les
quartiers-maitres, c'est-ä-dire du train de ligne.

L'organisation des ötats-majors et des corps cle troupes prevoit

les fonctionnaires suivants, comme proposes au service
des voitures :

a) A Tötat-major cle l'armöe : le directeur du train;
b) t, du corps d'armee : le chef du train (lieu¬

tenant-colonel) ;

c) » de la division : le chef du train (major);
il) 11 de la brigade : Tofficier du train (lieute¬

nant ou premier-lieutenant);
ei 11 du regiment : l'adjudant sous-officier du

train.

Nous possedons comme voitures (toutes attelees ä deux
chevaux) :

a) Dans les ötats-majors, les fourgons;
b) Dans les unites :

4. Les chars ä munitions;
2. Les chars d'unite;
3. Les cuisines de campagne;
\. Les voitures cle requisition.

Si nous prenons en exemple, comme train d'unite, le train
d'un bataillon d'infanterie, nous trouvons par bataillon Teffectif
suivant :

2 chars ä munition ä 2 chev.'r Total, 10 voitures
5 chars d'unite ä 2 chev. | lOsold. train, clont 1 app.
3 voit. cle requisition ä 2 chev.) 20 chevaux cle trait.

Les chevaux possedent le harnais ä poitrail et sont conduits
du siege.
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L'appointö conduit le char d'unite n° 5, portant les outils cie

pionniers; les deux chars ä munition et le char d'unile n° 5

sont attaches au train de combat, forme par le regiment.
Les quatre autres chars d'unite (n03 4-4) sont repartis entre

les compagnies et sont charges du transport :

a) Des couvertures cle bivouac ;

b) Du bagage des officiers cle la compagnie;
c) Du materiel de la cuisine;
d) Des approvisionnements.

Deux voitures de requisition (gönöralemenl les plus legeres)
sont utilisöes comme chars d'approvisionnements et sont
envoyöes, vieles, au lieu de distribution.

La troisieme voiture cle requisition contient les bagages cles

officiers de Tötat-major, ainsi que les caisses du corps (caisse
de quartier-maitre, du medecin, caisses du tailleur et du
cordonnier), et forme, avec les quatre chars d'unite, le train de

bagages.
Les dix voitures, avec chevaux et soldats du train, font partie

du bataillon ; nous ne possedons pas ici, comme dans le

gönie et dans Tadministration, une troupe du train placee sous
un commandement particulier, ayant ses officiers et sous-officiers,

formant en uri mot une unite, mais simplement des
soldats du train, qui, comme les infirmiers, les brancardiers et
les armuriers, font partie integrante du bataillon. II sont attaches

au pelit ötat-major et se presentent ä Tappel avec celui-ci.
Particularite ä noter : il n'est indiquö nulle pari qui doit les
surveiller et les Commander.

II. Röle du quartier-maitre.

Nous arrivons ä la seconde question cle notre thöme et,
comme introduetion, nous voudrions appliquer Tadage cc qui
commande paie » ou plutöt, en l'adaptant ä Tarmöe, « qui
commande prend egalement la responsabilite des orclres qu'il
a donnös ». Si nous examinons d'un peu plus prös, dans les
deux especes cle trains, les ordres cpü y sont donnes, nous
nous apercevons tout cle suite que lout ne marche pas comme
une horloge dans le train de ligne.

Dans le reglement pour les troupes du train, il est clit, article

48 :
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Dans l'etat-major du detachement cles subsistances, le major du train dirige
le service des convois de subsistances. II recioit ses orclres, suivant les circonstances,

soit du commandant du detachement des subsistances, soit du commissaire

des guerres cle corps, et correspond directement avee ces deux officiers.

Le service d'ordre et de diseipline du train des subsistances
est ainsi regle et adapte aux besoins du service qu'exige cette
unite.

11 en est autrement dans le train de ligne.
Ici, le quartier-maitre regoit Tordre de se trouver avec le

train d'approvisionnement ä teile et teile heure au lieu de
distribution et de conduire le train de bagages au lieu de rendez-

vous, ä Theure fixee. S'il veut suivre son ordre scrupuleuse-
ment, il doit conduire lui-möme la colonne du train; lors
d'une inspection eventuelle, il est responsable du bon etat et
du bon fonetionnement de son convoi.

Lorsque toute la colonne est rassemblöe, ie chef du train
prend le commandement des voitures ä bagages et son adjudant

celui cles chars ä approvisionnements. Les premieres
voitures forment la colonne de bagages et les secondes la
colonne de vivres (voir Instruction pour les etals-majors, article

465). La röle du quartier-maitre dans cette colonne est, ä

peu de chose pres, le möme que celui des brigadiers du train
dans la colonne du train proprement dite.

Le depart, les haltes, Tabreuvage, Taffouragement, etc., tout
est ordonne directement par le chef du train, par la voie de
ses officiers et sous-officiers, et seul, le quartier-maitre qui
voudra remplir son devoir consciencieusement et prendre soin
de sa petite colonne, verifiera si tout est en ordre et prendra,
s'il y a lieu, des mesures appropriees.

Lorsque la dislocation est annoncee — naturellement
toujours par le chef du train cle la division — les quartiers-maitres
prennent possession de leurs colonnes respectives et se
rendent, soit par regiment soit isolement, au lieu indiquö clans
Tordre de dislocation. Le commandement d'une de ces colonnes

de regiment ou cle bataillon est alors assume par le
quartier-maitre.

Cette Observation a pour but de faire ressortir qu'il y a ici
une lacune, et que le commandement de la colonne du train
est remise au quartier-maitre par la seule raison qu'il ne se
trouve personne d'autre pourle prendre.
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III. Instruction du quartier-maitre en ce qui
concerne le service du train.

Si nous voulons nous rendre compte du röle que doit remplir

le quartier-maitre, nous devons revenir ä la question de

l'organisation du train, les devoirs du quartier-maitre ötant
intimement lies ä cette Organisation. L'article 212 de l'instruction

pour les etats-majors clit que le quartier-maitre a sous ses

ordres les chars ä vivres et ä bagages ; qu'en cas cle formation
de cleux colonnes, il reste generalement ä la töte cle la premiere.

II est donc avere que le quartier-maitre fait partie du train,
et s'il fait partie du train, nous ne voyons pas pourquoi il ne
parait bon qu'ä conduire une subdivision de la colonne, mais
non pas ä prendre le commandement de la colonne entiere.
Pourquoi un officier d'administration, qui a recu pourtant une
instruction egale ä celle cle l'officier du train et qui est
reconnu apte ä conduire des parties de la colonne, se trouve-t-il
sinon subordonnö ä l'officier du train, du moins relegue ä

Tarriere-plan dans le commandement de la colonne entiere?
Nos officiers d'administration actuels connaissent. le cheval,

les soins ä lui donner, le harnachement, la conduite, etc.,
aussi bien que les officiers du train. Ils devraient tout au moins
connaitre cette partie du service ä fond apres avoir recu les
instructions detaillees qui sont donnees clans les ecoles
d'aspirants et d'officiers.

Si Torganisation actuelle devait etre conservöe, il faudrait
se demander serieusement si les officiers du train proprement
dits ne devraient pas ötre eliminös du train cle ligne et si tout
le train se rattachant aux troupes ne devrait pas etre place sous
la direction des organes de Tadministration.

En cas de guerre, il est plus que probable que le chef du
train d'un corps d'armee ou cl'une division n'aurait en aucun
cas l'occasion de prendre la direction d'une colonne cle vivres
et de bagages, tout sont temps devant ötre voue au remplacement

des chevaux, et si Tadministration tient ä remplir ia
mission qui lui est confiöe, il faudra, bon gre mal gre, qu'elle
prenne en main le commandement de ses colonnes cle train.

Le service du train se presentera sous un aspect tout difförent

pour nous, quartiers-maitres, si les innovations projetees,
ou tout au moins mises ä Tetude, etaient adoptees. Les
quartiers-maitres et les fourriers n'auraient plus ä se rendre avec le
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train cle vivres aux distributions, mais ils sortiraient avec leurs
unites respectives; les vivres seraient touches par un fourrier
surnumeraire ou un autre sous-officier qualifie pour ce service.
II est vrai que cette Organisation exigerait une augmentation
cles officiers et sous-officiers du train, puisqu'il faudrait incorporer

dans chaque regiment d'infanterie au moins un officier
du train et dans chaque bataillon un sous-officier.

Si nous voulons remplir d'une maniere consciencieuse la
täche principale qui nous incombe : la comptabilite et l'entretien

cle la troupe, nous avons suffisamment de travail sans
encore y ajouter le service du train.

Nous ne pouvons que vouer toutes nos sympathies aux essais

projetes, d'autant plus qu'au moment du danger nous aurons
ä compter avec d'autres facteurs et que nous ne pourrons pas
toujours utiliser la colonne des subsistances pour toucher les
vivres necessaires ä la troupe.

Nous savons d'une maniere certaine qu'en cas de guerre
notre service de ravitaillement, tel qu'il est organise actuellement,

fera defaut; seul un systöme mixte permettant, selon les

circonstances, ou de toucher les subsistances au moyen cles

colonnes de vivres, ou d'utiliser les ressources locales, c'est-
ä-dire de se ravitailler clans l'endroit möme oü se trouve la

troupe, pourra rendre des services serieux ä Tarmee. Si ce
Service de ravitaillement ötait adopte, le quartier-maitre serait
tenu de rester aupres de la troupe; le temps passe avec la
colonne de vivres, oii le travail qui lui incombe (toucher les
subsistances) peut se faire sans inconvenient par un sous-officier

qualifiö ä cet effet, pouvant ötre infiniment mieux
employe.

Conclusions.

En rösumö, nous nous permettons de faire ressortir les cleux

points suivants :

4. Si Torganisation actuelle de notre train cle ligne reste en

vigueur, la Solution la plus heureuse pour sortir de notre
dilemme serait de remettre entre les mains cles organes de
Tadministration tout le service du train de li£me.

2. Si les innovations projetees sont introduites clans
Torganisation cle notre service cle campagne, nous croyons opportun
cle dispenser les officiers d'administration cie Tinstruction du
service du train et d'en remettre la direction "et le commandement

aux organes qui lui sont propres.
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